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Madame la Présidente, 
Distingués membres du Comité, Mesdames et Messieurs,

L’exercice auquel le Burkina Faso est honoré de se soumettre devant votre auguste Comité lui donne l’occasion de réaffirmer sa foi aux valeurs et principes portés par les droits humains en général et ceux des personnes handicapées en particulier.
A ce titre, je voudrais, tout d’abord vous transmettre les salutations de Son Excellence Monsieur le Président du Faso, Chef de l’Etat, le Capitaine Ibrahim TRAORE, ainsi que celles du Gouvernement et du Peuple burkinabè, profondément attachés aux idéaux des droits humains.
Je voudrais également excuser Madame la Ministre de l’Action humanitaire et de la Solidarité nationale qui en raison d’impératifs de dernières minutes, n’a pas pu effectuer le déplacement pour prendre part à cet important dialogue.

Madame la Présidente,
La délégation que je conduis et moi-même, voudrions vous traduire toute notre satisfaction de vous voir présider la trente et unième session du Comité des droits des personnes handicapées. Nous vous adressons nos vives félicitations ainsi que nos vœux de plein succès dans cette noble mission que vous conduisez, et voudrions vous rassurer de notre entière disponibilité et notre pleine coopération afin que nous puissions parvenir à des résultats concluants.
Nous n’avons aucun doute que sous votre leadership, et avec le soutien de l’ensemble de vos collègues, nous parviendrons au terme de ce premier dialogue de notre pays avec le Comité, à de grandes orientations et recommandations à même de le guider vers des progrès significatifs en vue d’une meilleure inclusion des personnes handicapées.

Madame la Présidente, 
Distingués membres du Comité,
Le Burkina Faso a toujours fait sienne la conviction selon laquelle aucun développement durable n’est possible sans la pleine implication de toutes les couches sociales et singulièrement les personnes handicapées.
C’est à ce titre que notre pays est partie prenante à l’ensemble des instruments juridiques en faveur de l’inclusion des personnes handicapées y compris les Objectifs du développement durable adoptés par les Nations Unies en 2016. 
Ces engagements traduisent de fort belle manière, la volonté politique du Burkina Faso à opérer de profondes réformes en vue d’améliorer considérablement les conditions de vie de sa population, notamment celles des personnes handicapées.
Ces engagements ont été traduits sur le terrain à travers l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de stratégies ambitieuses qui ont permis d’enregistrer des avancées notables sur la voie de l’inclusion effective des personnes handicapées.
A ce sujet, les principaux acquis engrangés par notre pays, outre ceux consignés dans les documents qui vous ont été soumis, se rapportent entre autres, au renforcement continu du cadre juridique et institutionnel de protection et de promotion des personnes handicapées ainsi qu’ au renforcement de leur autonomisation sociale et économique.
Ainsi, sur le plan juridique, il me plait de rappeler que de prime abord, la Constitution burkinabè consacre les principes d’égalité et de non-discrimination en garantissant l’égalité de droits à tous les citoyens burkinabè.
A cela il convient d’ajouter que le Burkina a procédé :
· à l’adoption le 1er avril 2010, de la loi n°012-2010/AN portant protection et promotion des droits des personnes handicapées. Les textes complémentaires d’application de cette loi ont été élaborés et le processus de leur adoption est en cours ;
· à l’adoption de la loi 061-2015/CNT du 6 septembre 2015 portant prévention, répression et réparation des violences à l’égard des femmes et des filles et prise en charge des victimes
· à la signature le 17 janvier 2019, de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relative aux droits des personnes handicapées en Afrique.  Le processus de sa ratification est en cours ;
· et à la signature le 31 aout 2023, de la Charte pour l’inclusion des personnes handicapées dans l’action humanitaire.
Dans le souci de promouvoir une société plus inclusive, le Burkina Faso a élaboré, avec la participation des différents départements ministériels, d’ organisations de personnes handicapées (OPH) et d’ ONG œuvrant dans le domaine du handicap, sa deuxième Stratégie nationale de protection et de promotion des personnes handicapées (SN-3PH) sur la période 2021-2025. 
Ce référentiel national qui offre un cadre d’orientation de tous les acteurs intervenant dans le domaine du handicap au Burkina Faso est assorti d’un plan d’actions opérationnel (PAO) triennal glissant. Il est bâti autour de cinq (05) axes d’intervention qui sont :
· axe 1 : accès des personnes handicapées aux services sociaux et à la protection sociale et juridique ;
· axe 2 : autonomisation économique des personnes handicapées ;
· axe 3 : communication et renforcement des capacités des acteurs en matière de protection et promotion des droits des personnes handicapées ;
· axe 4 : participation citoyenne et développement inclusif ;
· axe 5 : pilotage, coordination et suivi-évaluation.
La mise en œuvre de cette Stratégie dans un contexte de crise sécuritaire et humanitaire qui affecte plus les personnes handicapées, fait l’objet d’évaluation annuelle. Ainsi, les bilans pour les années 2021 et 2022 ont été faits et celui de 2023 est en cours de finalisation. 

Madame la Présidente, 
Distingués membres du Comité,
Le Burkina Faso se félicite des progrès significatifs réalisés depuis la ratification de la Convention, se traduisant par l’adoption de  réformes législatives et autres mesures majeures afin de garantir l'égalité des droits et l'inclusion des personnes handicapées. 
Ces mesures comprennent entre autres l'amélioration de l'accès des personnes handicapées à l'éducation, l'emploi, la formation professionnelle, aux transports, aux soins de santé et aux infrastructures publiques. 
Parmi les réalisations notables, nous pouvons relever l’élargissement des programmes d'éducation inclusive, le renforcement des services de soutien pour les familles et l’amélioration de l'accessibilité aux bâtiments publics. 
Par ailleurs, la réalisation d’activités de sensibilisation pour lutter contre les pesanteurs socioculturelles et les discriminations à travers entre autres la mise en œuvre du projet « Yirwa » et l’institution d’une campagne annuelle dénommée « dix jours d’actions pour l’inclusion des personnes handicapées », contribue considérablement à garantir l’inclusion des personnes handicapées 

Madame la Présidente, 
Distingués membres du Comité,
Depuis le dépôt de son rapport et outre ce qui précède, d’autres évolutions majeures ont été enregistrées dans plusieurs domaines en ce qui concerne les personnes handicapées au Burkina Fao. 
S’agissant du domaine de l’éducation, la Direction chargée du développement de l’éducation inclusive s’emploie à mettre en œuvre des programmes d'éducation inclusive permettant aux enfants handicapés de fréquenter les mêmes écoles que leurs pairs et de bénéficier ainsi d'un environnement d'apprentissage équitable et stimulant. Cette mesure a permis le renforcement de l’éducation inclusive au profit des élèves handicapés dans tous les ordres d’enseignement. Une Stratégie Nationale de Développement de l’Education Inclusive a été adoptée en 2018 et le nombre total d’enfants handicapés scolarisés au 31 décembre 2022 est de 67 733.
En ce qui concerne le domaine de l'emploi, de la non- discrimination ainsi que de l'inclusion économique et sociopolitique, le Gouvernement burkinabè veille à ce que le handicap ne puisse pas constituer un motif de discrimination ou de rejet de candidature. A cet effet, des formations professionnelles adaptées et des partenariats avec le secteur privé permettent de favoriser l’emploi des personnes handicapées. En outre, une étude sur l’employabilité des personnes handicapées réalisée avec l’accompagnement de partenaires bilatéraux et multilatéraux permet de mettre en œuvre des recommandations pertinentes dans ce sens. 
Concernant la participation à la vie politique et à la vie publique, le Gouvernement a élaboré et diffusé auprès des parties prenantes nationales, un guide pour la participation effective des personnes handicapées au processus électoral au Burkina Faso. A cela s’ajoute la prise en compte des personnes handicapées au sein de l’Assemblée Législative de Transition sur le fondement de l’article 15 de la Charte de la Transition et au sein de la Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) conformément à l’article 9 de loi 001-2016/AN du 24 mars 2016 portant création d’une Commission nationale des droits humains. 
En outre, les personnes handicapées demeurent parties prenantes aux cadres majeurs de concertation de la vie de la nation burkinabè. A ce titre, ils sont représentés au sein des forces vives de la nation, sont au centre  de la commémoration de la journée internationale des personnes handicapées et participent activement aux rencontres d’élaboration de politiques.
Dans la même veine, un forum national des personnes handicapées est organisé tous les deux ans en vue d’accorder une attention particulière à l’expression citoyenne des personnes handicapées. Cette importante activité placée sous le très haut patronage de Son Excellence Monsieur le Président du Faso, Chef de l’Etat comporte des fora régionaux et le dialogue direct entre Son Excellence Monsieur le Président du Faso et les représentants des personnes handicapées de toutes les régions du pays.
Deux éditions ont été déjà organisées en 2018 et 2020 respectivement autour des thèmes suivants : 
·  l’autonomisation sociale et économique des personnes handicapées : état des lieux et perspectives » et ;
·  la protection et promotion des personnes handicapées dans un contexte de crise sécuritaire : défis et perspectives ».
La mise en œuvre des engagements majeurs qui ont été pris à l’occasion des fora de 2018 et 2020 ont permis entre autres :  
· à cinq mille quatre-vingt-trois (5 083) personnes handicapées de bénéficier de ressources pour la réalisation de microprojets et à six cent quatre-vingt-deux (682) personnes de bénéficier de matériels spécifiques et de mobilité ;
· l’amélioration du dispositif de délivrance de la carte d’invalidité à travers la conception d’un logiciel et l’acquisition du matériel informatique ; 
· le renforcement de l’éducation inclusive au profit des enfants handicapés ; 
· la prise en compte des préoccupations des personnes handicapées dans le référentiel national de développement.
Pour ce qui est du domaine des infrastructures, des statistiques et des services publics inclusifs plusieurs actions ont été réalisées, notamment la conduite en 2023 d’audits d’accessibilité sur des bâtiments publics et des travaux pour rendre des infrastructures publiques accessibles à tous. Les transports publics, les bâtiments administratifs et les espaces de loisirs sont désormais mieux accessibles.
Par ailleurs, de nombreuses sessions de plaidoyers pour l’inclusion des personnes handicapées sont dirigées à l’endroit de l’Assemblée Législative de Transition, du Ministère en charge de l’environnement, des ministères en charge de l’habitat et des infrastructures, du Cadre de Concertation Informel sur le Handicap ainsi que des délégations spéciales de certaines communes et régions.
Afin d’avoir un regard exhaustif des données sur le handicap, il a été procédé à :
· l’harmonisation et la validation des indicateurs de suivi de la Convention et ceux de la stratégie nationale ;
· l’utilisation du questionnaire du Washington Group lors du dernier recensement général de la population et de l’habitation,
·  le renforcement des capacités des acteurs sociaux ainsi que des intervenants communautaires et humanitaires sur la mesure du handicap chez l'enfant à travers le questionnaire du Washington group dans neuf régions du Burkina Faso ;
· la formation des acteurs des instituts de recherche, des professeurs d’université et autres acteurs sur la collecte des données inclusives.
Quant à la santé et aux services de soutien, la Direction chargée de la prévention des maladies non transmissibles au sein du département en charge de la santé, renforce ses services de santé et de soutien aux   personnes handicapées, assurant ainsi un accès équitable aux soins de santé et aux services de réhabilitation.
Par ailleurs, en souscrivant à la résolution AFR/RC45/R3 de la 45ème session du Comité régional de l’OMS pour l’Afrique relative aux stratégies d’amélioration des soins, le Burkina Faso a fait de la quête permanente de la qualité dans les établissements de santé l’une de ses priorités. Pour ce faire, un référentiel national des normes de la médecine physique et réadaptation a été élaboré. A travers ce référentiel, des outils normatifs ont été développés en soins préventifs et curatifs. 
Dans la dynamique de l’amélioration de la qualité des soins, une importance est accordée au développement d’outils d’amélioration de la qualité en soins réadaptatifs afin de disposer d’un système de santé qui offre des services de santé inclusifs de qualité aux populations. A cela s’ajoute l’élaboration du référentiel national d’évaluation du handicap pour faciliter la délivrance du certificat médical au profit des personnes handicapées. 
Il faut aussi noter l’élaboration et la mise en œuvre du deuxième plan stratégique de médecine physique et de réadaptation (MPR) 2023-2027. 
Le domaine de la communication inclusive continue aussi de maintenir l’attention du Gouvernement burkinabè. Ainsi, dans le souci de permettre aux personnes handicapées de jouir de la liberté d’expression, d’opinion et d’accès à l’information, les journaux télévisés sur la télévision nationale et d’autres télévisions privées sont traduits en langue des signes pour les personnes handicapées auditives.
Sur le plan culturel et sportif, les artistes et artisans handicapés bénéficient à des taux préférentiels de l’appui de financier du Gouvernement. La dernière édition de la semaine nationale de la culture (SNC) a connu une participation appréciable des personnes handicapées du Burkina Faso. En effet, leur représentation est estimée à environ 9%.
Par ailleurs, des personnes handicapées évoluant dans diverses disciplines sportives ont participé à des compétitions nationales et internationales. 
Madame la Présidente,
Distingués membres du Comité,
Le Burkina Faso demeure conscient que des défis qui subsistent. Il reste encore beaucoup à faire pour éliminer les obstacles sociaux et environnementaux qui empêchent la pleine participation des personnes handicapées à la société ; défis qui du reste sont accentués par la crise sécuritaire que connait notre pays depuis quelques années 
Malgré ce contexte difficile, le Gouvernement burkinabè n’a eu de cesse d’affirmer son engagement à adresser en toute responsabilité la protection et la promotion des droits des personnes handicapées.
La participation de la forte délégation présente devant vous aujourd’hui participe de cet engagement national. Le Burkina Faso voudrait ainsi saisir l’occasion de réaffirmer sa disponibilité à poursuivre sa collaboration avec le Comité des droits des personnes handicapées, les organisations de personnes handicapées, la société civile et toutes les autres parties prenantes œuvrant globalement à la protection des personnes handicapées. 
Pour terminer, je voudrais au nom de ma délégation remercier sincèrement tous les membres du Comité pour leur attention soutenue et particulièrement les membres de la task force pour leurs commentaires et analyses qu’ils feront.
Madame la présidente,
Nous restons donc à votre écoute pour la suite de ce dialogue que nous espérons constructif et fructueux.
Je vous remercie.
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